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tMay 23 24

AND flel

ALEXANDRE PELCHAT Defendant RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF QUEENS BENCH
APPEAL SIDE PRovINcE OF QUEBEC

SaleAction to annulOrdinary warrantyLatent defectsWhether action

tardyWhether recourse in damagesCivil Code arts 1526 1527 1580

1918 et seq

The plaintiff sued for the annulment for latent defects of the sale of

tractor for the return of the money paid on account of the purchase-

price and for damages The trial judge gave judgment in favour of

the plaintiff on the three items but this judgment was reversed by

majority in the Court of Appeal

Held The action must succeed but only in part It was proved that there

were latent defects and that they appeared only in the course of opera

tion Only the garantie ordinaire de droit was established and as

the seller did not know of the defects at the time and was not presumed

by law to know them the recourse was limited to annulment and the

return of the money paid on the purchase-price

The fins de non recevoir raised by the seller could not be entertained

The evidence did not show that the arrangement by which the seller

gave reduction in the price amounted to transaction and thus put

an end to the warranty nor did it show that the monthly payments

made by the purchaser were made with the intention of accepting the

situation the action although taken nine months after the sale was

not tardy in view of the fact that the defects appeared progressively

and intermittently and in view of the conduct of the parties par

ticularly of the seller Lortie Bouchard S.C.R 508 applied

Lambert Levis Automobiles Inc and General Motors Acceptance

Corporation SC.R 621 referred to the objection that the

tractor was not in the same condition as it was at the time of the

sale could not be entertained the buyer having in the circumstances

PsENT Taschereau Rand Cartwright Fauteux and Nolan JJ
Nolan died before the delivery of judgment
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1957
substantially satisfied his obligation the buyer was right in offering

LEMIRE
the tractor subject to the return of the money paid and the fact

that he also asked for damages to which he was not entitled did not

PELCHAT free the seller from his obligation to offer to return the money paid

if he wanted to hold the buyer to his obligation to deliver the tractor

APPEAL from the judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side Province of Quebec reversing

McDougall dissenting the judgment at trial Appeal

allowed

Gustave Monette Q.C and Cinq-Mars for the

plaintiff appellant

Louis Pouliot Q.C and Goulet Q.C for the

defendant respondent

The judgment of Taschereau Cartwright and Fauteux

JJ was delivered by

FAIJTEUX Aux termes dun contrat notariØ intervenu

entre les parties le 29 janvier 1951 lappelant achetait de

lintimØ avec garantie ordinaire de droit une niveleuse

usagØe et accessoires au prix de $11000 dont $2000

avaient ØtØ prØalablement payØs la balance de $9000

devant Œtre satisfaite par versements mensuels Øgaux et

consØcutifs de $500 le premier ØchØant le ler mars 1951

Lappelant prit possession immØdiatement PrŁs de mois

plus tard et aprŁs avoir dØboursØ dans lintervalle des

sommes substantielles pour reparations ii intenta

lintimØ une action rØdhibitoire demandant outre lannu

lation de cette vente la restitution de $4000 somme des

versements payØs en acompte sur le prix et une condamna

tion un montant additionnel de $4560.56 pour rØpara

tions faites la niveleuse quil offrait de remettre sur

paiement de ces montants rØunis

la suite dune longue enquŒte le juge de premiere

instance pour les motifs quoutre la garantie ordinaire

de droit stipulØe au contrat le vendeur avait donnØ

lacheteur lor de la vente et de la livraison une garantie

spciale leffet que la niveleuse Øtait en Øtat de fonction

ner comme si elle Øtait neuve ii quen fait et contraire

ment cette reprØsentÆtion et cette garantie la niveleuse

Øtait lors de la vente la connaissance du vendeur et

linsu de lacheteur affectØe de vices caches justifiant en

Que Q.B 338
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droit lannulation de la vente la restitution de cette partie

du prix versØe en acompte et le remboursement des sommes LEMIRE

dØboursØes pour dØmontage et remontage de la niveleuse PELCHAT

et iii que contrairement aux prØtentions du dØfendeur
Fauteux

cette action rØdhibitoire avait ØtØ prise avec diligence et

que les autres fins de non recevoir par lui invoquØes

Øtaient egalemenl mal fondØes donna acte de loffre faite

par le demandeur annula la vente et condamna le dØfen

deur la restitution des $4000 et au paiement de $1782.68

pour dØmontage et remontage de la nivel.euse

Porte en appel ce jugement fut infirmØ MM les

Juges St-Jacques et Rinfret dØclarŁrent laction mal fondØe

alors que le Juge McDougall adoptant sur ce point

une opinion contraire fit droit lappel pour limiter la

condamnation pØcuniaire la restitution des sommes

payØes en acompte sur le prix Doü le pourvoi devant

cette Cour par lacheteur Lemire

Nature de la garantie

Ii convient de dire immØdiatement que contrairement

aux vues du juge au procŁs les juges de la Cour dAppel

ont unanimement conclu que le vendeur ne sØtait oblige

quà une garantie ordinaire de droit Le motif sur lequel

ils fondent cette opinion est que mŒmesi lØgalement admise

la preuve testimoniale faite lØgard dune garantie

spØciale na pas de force probante est mon avis bien

fondØ Lacheteur sachant quil sagissait dune niveleuse

usagØe avait lui-mŒmeantØrieurement la vente chargØ

un mØcanicien den faire lexamen et la preuve Øtablit que

le vendeur sØtait limitØ reprØsenter quà ses vues la

niveleuse pouvait rendre le service auquel elle Øtait

destinØe

Les vices caches

Comme le juge de premiere instance le Juge Mc
Dougall nhØsite pas conclure leur existence alors que

les deux autres membres de la Cour sans expressØment du

moms en contester le fait rejettent laction en sappuyant

plutôt sur des fins de non recevoir Sans doute et dans

une certaine mesure lintimØa-t-il raison de soumettre que

par la nature mŒme des choses une machine usagØe ne

peut Œtre au mŒmedegrØ quune machine neuve exempte

Que Q.B 338
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de certains vices vices que lacheteur doit anticiper et

LEMIRE accepter Mais des linstant quil apparaIt comme cest

PELCHAT le cas en lespŁce que leur gravitØ rend la chose vendue

Fauteux
inapte au service normal qui lui est propre et auquel on
la destine donner effet cette soumission de lintimØserait

virtuellement Øcarter la garantie ordinaire de droit stipulØe

au contrat Lensemble de la preuve dØmontre que les

vices affectant cette niveleuse au moment de la vente

dØpassaient en Øtendue et gravitØ ceux que lacheteur dune

machine usagØe et vendue avec garantie ordinaire de droit

peut Œtre tenu danticiper et accepter Les dommages
accidentellement causes la niveleuse par lemployØ de

lacheteur aux premiers jours des operations et subsØquem
ment rØparØs nexpliquent pas les ennuis subis par la suite

et les vices que seul suivant toute la preuve un dØmontage

auquel fit procØder lacheteur au mois daofit pu Øventuel

lement et complŁtement rØvØler dans toute leur Øtendue et

gravitØ Cest alors quon constata en particulier quun
grand nombre de piŁces essentielles Øtaient trŁs usØes et

en raison de cette usure faussØes fŒlØes ou cassØes et que
de toutes facons ii fallait en vue dobtenir une utilisation

normale de la niveleuse ouvrer ou complŁtement remplacer

ces piŁces

Fins de non recevoir

En avril 1951 les parties se rencontrŁrent et lacheteur

ayant reprØsentØ au vendeur quen raison de certains dØfauts

mis jour le moteur le mØcanisme daccouplement et autres

parties de la niveleuse requØraient des reparations coil

teuses ce dernier lui consentit une reduction de $1500 sur

le prix Lappelant voit dans le fait de cette reduction une

admission du bien-fondØ de ses griefs et ses vues sont Øgale

ment celles du juge au procŁs et de le Juge McDougall
en appel LintimØ dautre part pretend que cet arrange
ment constituait une transaction complete et finale au sens

et avec les consequences indiquØs en les arts 1918 et

suivants du Code Civil et cette prØtention est substantielle

ment acceptØe par les deux autres membres de la Cour

dAppel Les extraits de la preuve cites au factum de

lintimØ lappui de sa prØtention Øtablissent le dØsaccord

des parties sur la portØe de cette entente Suivant la ver
sion de lappelant cette entente ne couvrait que les dØfauts

connus au moment dicelle alors quau contraire et suivant
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le tØmoignage de iintimØ on transigeait lØgard de tous

les dØfauts connus ou inconnus Cette version de iintimØ LEMIRE

na pas ØtØacceptØe par le juge au procŁs ni par le Juge PELCHAT

McDougall en appel La prØtention que cet arrangement Fax
mettait fin là garantie ordinaire de droit contre les dØfauts

caches est incompatible avec là conduite subsØquente de

lintimØqui aprŁs avoir fait cette reduction pour les rØpara

tions faire en regard des dØfauts alors dØnoncØs acceptait

prŁs de quatre mOis plus tard linvitation de lacheteur

venir constater par lui-mŒme lØtendueet gravitØ des vices

mis jour par le dØmontage de là niveleuse La transaction

est un contrat lourd de consequences et celui qui linvoque

doit lØtablir de facon probante ce qui mon avis na pas

ØtØfait en lespŁce

Lacheteur aurait Øgalement suivant lintimØ forclos son

droit daction en effectuant sans protŒt les versements

dacompte sur lŁ prix En fait lacheteur fait quatre paie

ments de $500 chacun soit le premier devenant dü suivant

le contrat le mars et ceux ØchØantle 1er des mois davril

aoüt et septembrele montant de la reduction resultant de

lentente davril soit $1500 tenant lieu des versements

devenant dus le 1er des mois de mai juin et juillet Les

versements daoit et septembre sont done les seuls per

tinents là consideration de cette soumission de lintimØ

Le versement ØchØantle 1er aoüt fut payØ antØrieurement

là date du dØmontage de la niveleuse et par consequent

dans lignorance des vices qui furent exposØs et les cir

constances entourant le paiement du versement exigible le

1e1 septembre dØmontrent clairement que ce paiement ne

comportait aucune acceptation des dØfauts quon venait de

dØcouvrir En effet le 25 aoüt lacheteur Øcrivait au

vendeur rØsidant Fabre lavisant que malgrØ toute sa

bonne volontØ il lui Øtait impossible dutiliser la niveleuse

moms dy faire des reparations importantes et linvitant

venir Belleterre oi elle se trouvait constater lui-mŒme

sa condition veritable Le vendeur se rendit cette invita

tion quelques jours aprŁs là fete du travail Cest dans

lintervalle que lappelant paya le versement df le 1er sep

tembre et ce loccasion dune visite quil fit lintimØ

aprŁs lenvoi de sa lettre au cours de laquelle il rØitØrales

plaintes et invitation mentionnØes Le fait de ce paie

ment ne peut Œtre dØsassociØ de ces protestations de lache
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1957 teur de laccord du vendeur en verifier le mØrite et du

LEMIRE voyage quil fit Belleterre ces fins Lacheteur

PELCHAT tØmoignØ de plus quil apprØhendait quun dØfaut de faire

ce versement ne soit impute une gene financiŁre quon
aueux

invoquerait subsØquemment comme motif veritable de ces

griefs et que ses droits en seraient compromis Cest avec

raison je crois que le juge au procŁs acceptØ lexplication

de lacheteur et refuse de voir dans ce paiement une inten

tion daccepter la situation Dailleurs et aprŁs avoir vu la

niveleuse au cours de cette visite Belleterre le vendeur

offrit une autre reduction de $2000 ou $2500 somme cor

respondant au prix des piŁces de remplacement Cette rØduc

tion offerte par le vendeur ajoutØe celle quil avait con

sentie en avril abaissait le prix de vente de 40 pour cent

Le vendeur posa comme condition de cette derniŁre rØduc

tion que là balance soit payee comptant Mais ceci ne

change pas le fait quà ses vues aussi bien quà celles de

lacheteur le paiement du versement de septembre pas plus

que celui du moi daoiit navait dispose des griefs de

lacheteur et ne pouvait constituer une renonciation de ses

droits

LintimØ soumis que laction Øtait tardive En Cour

dAppel cette prØtention fut accueillie par MM les Juges

St-Jacques et Rinfret mais rejetØe par le Juge Mc
Dougall Le juge au procŁs en est arrivØ la mŒmecon

clusion que ce dernier en faisant entrer dans la considØra

tibn cependant la garantie conventionnelle dont ii affirma

lexistence Sous lancien droit on enseignait gØnØralement

que le dØlai pour intenter laction rØdhibitoire Øtait de

mois compter de lacte de vente Notre Code pas plus

que le Code Napoleon na retenu ce dØlai Ce que prescrit

lart 1530 C.C cest que la.ction doit Œtre intentØeavec

diligence raisonnable suivant la nature du vice et suivant

lusage du lieu oii la vente est faite dØfaut dusage

constant dit Migneault elle doit ŒtreformØe dans un court

dØlai afin de prØvenir une foule de procŁs qui naItraient

de la difficultØ de constater une Øpoque reculØe si les vices

existaient au moment de là vente ou sils sont postØrieurs

Ce dØlai est dØterrninØ par les tribunaux et il doit Œtre

suffisant pour que les vices puissent pendant quil court

se rØvØler lacheteur Migneault Droit Civil Canadien

tome 10 p.ll44 Pour determiner sil eu diligence
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raisonnable on tiendra compte des circonstances Øtablies

en la cause Ainsi la manifestation progressive des vices LEM1RE

au cours de lutilisation de la chose vendue aussi bien que PELCHAT

lattitude de lacheteur et celle du vendeur cet Øgard
Fauteux

entreront-elles en consideration lorsquil lieu dapprØcier

le dØlai dans lequel lacheteur intente laction oü ces vices

sont invoquØs ainsi que le signale mon collŁgue le Juge

Taschereau dans Lortie Bouchard decision de cette

Cour rØcemment commentØe dans Lambert Levis

Automobiles Inc et al and General Motors Acceptance Cor

poration

RØsumons les circonstances de la prØsente cause De la

date de la vente celle de laccord davril la niveleuse ne

put opØrer que de façon intermittente Par la suite et

comme rØsultat de cet accord le moteur en fut dØtachØ

et envoyØ la reparation North Bay ensuite Toronto

et de nouveau North Bay doæ ii ne fut retournØ quen

juin Mais en raison particuliŁrement dune dØfectuositØ

de la pompe hydraulique on ne put utiliser la niveleuse

quaux premiers jours de juillet Et le 10 aoæt vu les

ennuis subis dans lintervalle on dØcida de procØder au

dØmontage avec le rØsultat dØjà indiquØ Le vendeur en

fut averti vint au debut de septembre constater la situa

tion fit son offre de reduction additionnelle que lacheteur

aprŁs avoir demandØ songer quelques jours dØcida

Øventuellement de refuser Des lors et par la lettre de son

procureur en date du 13 septembre ii mettait le vendeur

en demeure de consentir sous jours lannulation de la

vente la restitution des acomptes payØs sur le prix et le

paiement des sommes dØboursØes pour reparations et lui

offrait au mŒme temps de remettre la niveleuse dont on

fit le remontage Cette mise en demeure neut pas de suites

et laction fut intentØe vers le milieu doctobre Sous toutes

les circonstances et vu particuliŁrement que les dØfauts

caches se sont manifestØs de façon progressive et en cela

de facon intermittente en raison des interruptions dopØra

tions dues des reparations successives vu la conduite des

parties et particuliŁrement celle du vendeur comme le

Juge McDougall je suis davis que cette autre prØtention

ne peut Œtre retenue

S.C.R 508 S.C.R 621

895173
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Reste un dernier moyen On soumis que loffre faite

LEMIRS par lacheteur au vendeur de lui remettre la niveleuse ne

PELCUAP peut valoir et ce pour deux raisons la niveleuse nØtait

plus dans lØtat oà elle Øtait au moment de la vente et ii
cette offre faite au vendeur Øtait subordonnØe au paiement

prØalable des acomptes payØs sur le prix et montants

dØboursØs pour reparations

La preuve et les principes pertinents lapprØciation du

premier motif nen supportent pas le bien-fondØ lacheteur

ayant dans les circonstances substantiellement satisfait

la mesure de son obligation

Le second motif mon avis ne peut Øtre retenu pour

les raisons suivantes Dans la lettre du 13 septembre met
tant le vendeur en demeure de cbnsentir lannulation de la

vente loffre est libellØe comme suit

Lemire vous ofire par Ia prØsente de vous remettre le tracteur en

question dont vous ourrez prendre possession Belleterre sur paement

des sommes mentionnØes plus haut

Dans sa declaration le demandeur rØfŁre cette mise en

demeure rØitŁre cette offre de la niveleuse en demande acte

et ajoute

le dØfendeur pouvant en reprendre Ia possession- Belleterre sur paie

m-ent des sommes prØsentement rØclamØes

Larticle 1526 C.C donne àlacheteurle choix de rendre

la chose et de se faire restituer le prix ou de la garder et se

faire rendre une partie du prix suivant evaluation Dans

la premiere alternative celle de laction rØdhibitoire ache

teur et vendeur sont tenus des prestations mutuelles et

concomitantes la prestation de lun Øtant la contre-partie

nØcessaire de la prestation de lautre pour assurer que par

lannulation de la vente les parties sOient remises dans

lØtat oi elles Øtaient avant le contrat Aussi bien si

lacheteur doit pour obtenir la restitution du prix offrir la

remise de la chose vendue le vendeur doit-il de son côtØ

pour exiger la livraison de la chose offerte offrir la restitu

tion du prix La prestation de lun conditionne la prestation

de lautre LintimØ avait done raison dassujettir la

livraison de la chose offerte la restitution des acomptes

verses sur le prix Ii se peutce qui nest pas le cas en

lespŁcequaux vues du vendeur lacheteur rØclame àtitre

dacomptes verses sur le prix un montant excØdant celui

quil vØritablement payØ Mais le fait que sa reclamation
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soit de ce chef excessive ne libŁre pas le vendeur de son

obligation doffrir la restitution de ce quil reçu sur le prix LEMIRE

sil veut tenir lacheteur son obligation de livrer la chose PECA
Ii ne sagit pas ici doffres unilatØrales quun dØbiteur

menace dune action ou poursuivi doit faire pour se libØrer
auteux

mais doffres synailagmatiques auxquelles acheteur et yen
deur sont tenus dans le cas dannulation dune vente pour

vices rØdhibitoires Et cette situation nest pas changØe du

fait quun acheteur se croyant erronØmentcomme cest ici

le casdans les circonstances prØvues lart 1527 C.C
rØclame en plus de la restitution du prix le paiement de

dommages-intØrŒts la vØritØ et si lon considŁre la posi

tion prise et mainenue par lintimØ en laffaire ce moyen

quil invoque comme fin de non recevoir de laction est en

fait aussi dØpourvu de sincØritØ quil est en droit dØpourvu

de substance Mis en demeure lintimØ nen fait nell

Poursuivi ii combat la demande dannulation de la vente

Comment justifier le rejet de laction si elle est par ailleurs

justifiØe sur lexcŁs de la reclamation pØcuniaire de

lappelant quand lintimØpersiste soutenir que dans son

principe mŒmece recours est totalement mal fondØ En

toute dØfØrence ii ne peut Œtre donnØ effet cc dernier

moyen
Je maintiendrais cet appel avee dØpens et adopterais le

dispositif apparaissant aux raisons de jugement de le

Juge McDougall

RAND agree with the reasons and conclusions of

McDougall in the Court of Queens Bench There

is no doubt of the latent defects and they appeared only in

the course of operation conventional warranty has not

been established and as the seller did not know of the

defects and is not one of that class who are presumed by
law to know them the plaintiff is limited to return of the

money paid on the purchase-price

would therefore allow the appeal and restore the judg

ment at trial modified by reducing the amount of the judg

ment to $4000 The appellant will have his costs in this

Court and at the trial The respondent will be entitled to

costs in the Court of Queens Bench

Appeal allowed with costs

1561 Que Q.B 338

895173k
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Solicitor for the plaintiff appellant Alexandre Cinq

LEMIRE Mars Montreal

PELCHAT
Solicitor for the defendant respondent Donat Goulet

Rand Ville Marie


